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Le présent formulaire définit les condi�ons auxquelles son signataire peut accéder aux installa�ons
de son club dans le contexte de sor�e du confinement instauré en raison de la crise sanitaire COVID-
19. A�en�on, pour chaque sport, nous vous invitons, outre ces mesures, à suivre celles préconisées
dans les protocoles de déconfinement mis en place par votre Fédéra�on Française.

I- LES MESURES DE PRÉVENTION
Vérifiez avant chaque cours l’absence de symptômes : fièvre ≥ 38°, courbatures/douleurs
musculaires, toux, difficultés à respirer/essoufflement, fa�gue marquée, maux de tête ou de gorge,
perte de goût ou d’odorat. Au moindre symptôme, ne prenez aucun risque, restez chez vous, et
consultez un médecin.

Si vous vous rendez au cours de l’associa�on en transports, vous vous engagez à :

Privilégier les modes de
transport individuel

Si vous prenez les transports
en commun, respecter les

gestes barrières



II- LES MESURES À RESPECTER
PENDANT LA PRATIQUE

DE MANIÈRE GÉNÉRALE

AS Mantaise

L’adhérent admet avoir pris connaissance du
présent protocole avant la 1ère séance.

Toute personne manifestant des symptômes
caractéris�ques de la COVID-19, iden�fiée cas
contact ou testée posi�ve au cours des sept
derniers jours ne doit pas se rendre dans
l’enceinte du club ou de la structure habilitée.

• Sans aucun contact.
• Sans avoir été en contact avec une personne

a�einte ou suspectée d’être a�einte du
Covid-19 dans les 15 jours précédents
l’ac�vité.

En respectant les mesures de distancia�on
sociale :
Une distance physique suffisante d’environ 1m
entre chaque personne soit 4m2 pour les
ac�vités de plein air (exemple : tennis, yoga,
fitness).

En respectant les mesures barrières : en u�lisant
le gel hydro-alcoolique / savon et des masques.

Port du masque obligatoire pour tout
déplacement au sein de l’enceinte spor�ve ainsi
que les ves�aires.

Je télécharge TousAn�Covid, l’applica�on qui
permet un geste barrière supplémentaire.
L’objec�f est de prévenir, tout en garan�ssant
l’anonymat, les personnes qui ont été à
proximité d’une personne testée posi�ve afin
que celles-ci puissent aller se faire tester et être
prises en charge le plus tôt possible.

Les ves�aires collec�fs sont ouverts.

L’adhérent s’engage à suivre les ac�vités
spor�ves de l’associa�on :



• Le référent COVID est Mickaël PIROTAIS �06
16 15 37 15 / pirotais.mickael@gmail.com). Il
est disponible par téléphone et par email
pour répondre aux ques�ons des adhérents
et des différentes ins�tu�ons.

• Un responsable COVID (un éducateur et/ou
un membre du comité) est présent sur place
lors des horaires d’ouverture afin de faire
respecter les mesures.

• Seul le responsable est autorisé à toucher le
matériel (filets, lignes) pour l’installa�on du
matériel. Il est impéra�f qu’il se lave bien les
mains avant et après.

• Si les volants sont fournis, celui qui distribue
doit se laver les mains avant.

• Si des équipements partagés sont
indispensables, ils sont ne�oyés après
chaque séquence.
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Les règles générales de l’AS Mantaise
Badminton

Gymnase

• Les portes restent ouvertes pour éviter les
points de contacts.

• Aérer entre chaque séance si c’est possible.

Pas plus de 30 par séance, encadrement inclus.

COACH

Je remplace les gestes de convivialité par des
gestes de la main ou de raque�e.



Changement de côté possible en suivant le sens
des aiguilles d’une montre.

Pendant la séance le port du masque est non
obligatoire pour les pra�quants et obligatoire
pour les encadrants.

Le doublé est autorisé avec distancia�on de 2m
minimum en toute situa�on de jeu.

Les règles pendant la séance

Les ves�aires collec�fs sont ouverts mais il est
conseillé de venir avec sa tenue de badminton
et son matériel (servie�e, raque�e, bouteille
d’eau, gel hydro-alcoolique, corde à sauter…).

Les joueurs se lavent les mains avant et après la
séance.

Les règles avant la séance



Les règles des activités en extérieur

Dans le cas du « Airbadminton » le responsable
COVID installe et désinstalle les poteaux et le
filet du terrain de badminton en prenant soin de
le désinfecter entre chaque séance (linge�e).
Dans les autres cas, il installe le matériel de
prépara�on physique que les adhérents ne
toucheront pas (plots, échelles…).

• 1 éducateur pour 8 adhérents
• L’éducateur sera en charge de gérer le

respect des distances physiques dans le parc,
en VTT et en course à pied (2 éducateurs
pour 8 adhérents) .

• 10 m pour la pra�que du vélo et de la course
à pied et 1,5 m en latéral entre deux
personnes

• Les adhérents arrivent en tenue et avec leur
matériel dont bouteille d’eau , gel hydro-
alcoolique, servie�e, vélo (si sor�e VTT).

COACH

Les règles après la séance

L’entraîneur ou le responsable COVID désinfecte
les poteaux en a�endant l’arrivée du deuxième
groupe (ou range le matériel si fin de journée).








